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1.1.  
41ème session du Conseil des droits de l’homme 

 

Point 2 de l’ordre du jour 

Oral update avec la Haute-Commissaire des Droits de 

l’homme sur la situation des droits de l’homme des 

Rohingyas  
Genève, le 10 juillet 2019 

 

Déclaration de la Suisse 

 

 

Monsieur le Président, 

La Suisse remercie la Haute-Commissaire pour son travail important au Myanmar.  

Depuis le dernier dialogue, la situation au Rakhine s’est encore dégradée. La Suisse 

est particulièrement préoccupée par la reprise des violences armées depuis janvier 

2019. Elle rappelle qu’il est impératif et urgent de mener des enquêtes rapides, 

indépendantes et crédibles sur toutes les allégations de violations des droits de 

l’homme et du droit international humanitaire. Elle exhorte le Myanmar à assumer sa 

responsabilité première de rendre justice et rappelle que le Conseil de sécurité peut 

déférer la situation à la Cour pénale internationale afin de s’assurer que justice soit 

faite. Par ailleurs, nous attirons l’attention sur le fait que ces récents affrontements 

dans l’Etat de Rakhine ont causé le déplacement de plus de 30’000 personnes.  

La Suisse félicite le gouvernement du Myanmar pour la libération des journalistes de 

Reuters. Elle reste toutefois préoccupée par l’état de la liberté d’opinion et 

d’expression dans le pays y compris le récent blocage du réseau de transmission de 

données mobiles dans le nord du Rakhine. Le respect des droits fondamentaux pour 

tous les habitants, y compris la liberté d’expression et la liberté de mouvements sont 



 

essentiels pour créer les conditions nécessaires de demeure et de retour des 

Rohingya au Rakhine.  

La Suisse appelle le gouvernement du Myanmar à garantir l’accès à la Mission 

d’Etablissement des Faits et au nouveau « Mécanisme indépendant d’enquête sur le 

Myanmar » à tout le territoire, en particulier à l’Etat de Rakhine et à créer des conditions 

de dialogue et de coopération avec les mécanismes nationaux. 

 

Madame la Haute-Commissaire adjointe, 

Comment la communauté internationale peut-elle soutenir la mise en œuvre du 

nouveau « Mécanisme indépendant d’enquête sur le Myanmar » pour être le plus 

efficace possible à l’égard de la situation au Rhakine? 

 

 


